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La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques, le proclame dès le troisième alinéa de son article 1er :  

« la profession d’avocat est une profession libérale et indépendante ». 
Le Règlement Intérieur National y insiste en son article 1er :  

« la profession d’avocat est une profession libérale et indépendante quel que soit son mode 
d’exercice ». 

 
 
A côté de l’exercice de la profession d’avocat à titre individuel ou comme associé d’une association 
d’avocats, ou encore comme salarié ou collaborateur d’un avocat ou d’une structure d’exercice, 
l’exercice de la profession comme associé d’une société d’avocats, qu’il s’agisse d’une société civile 
professionnelle d’avocats – SCPA – (régie par la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 et le décret n° 
92-680 du 20 juillet 1992) ou d’une société d’exercice libéral – SELARL, SELAFA, SELAS OU SELCA 
- (régie par la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 et le décret n° 93-492 du 25 mars 1993), s’est 
développé considérablement, même si la forme de l’association d’avocats, notamment depuis que le 
décret du 15 mai 2007 a introduit dans notre droit professionnel la possibilité d’adopter la forme de 
l’Association d’Avocats à Responsabilité Professionnelle Individuelle ou A.A.R.P.I. inspirée de la 
Limited Liability Partnership (ou LLP) anglo-américain, semble cumuler bien des avantages, la 
transformation des SCPA en A.A.R.P.I. ayant de plus été facilitée par l’article 3 de la loi des finances 
fin 2009. 
 
Dans le choix de devenir associé d’une société d’avocats jouent habituellement, au delà du hasard 
des rencontres professionnelles, deux facteurs : 

- la foi dans les possibilités de développement de son exercice professionnel personnel dans le 
cadre de l’exercice en groupe d’une profession aux métiers et spécialités de plus en plus 
complexes et diversifiés, mais ce facteur de choix est également satisfait dans le cas de 
l’association d’avocats, 

- la volonté et l’espoir, parfois, sinon souvent, illusoire cependant, de patrimonialiser son 
exercice professionnel, c’est-à-dire, de valoriser progressivement ses droits dans la structure 
et de pouvoir, l’âge de la retraite venue, céder sa participation en réalisant un « petit capital ». 

D’autres préoccupations peuvent animer les partisans du choix d’exercer la profession comme 
associé d’une société d’avocats :  

- celle de favoriser le financement du développement à long terme par la possibilité de 
constituer des réserves, ce qui est permis à ceux qui font le choix d’une fiscalité à l’impôt sur 
les sociétés, 

- celle de faciliter la transmission du cabinet, 

- celle de créer les conditions d’une inter-professionnalité avec d’autres professions libérales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. 

Toutes ces préoccupations, légitimes puisqu’elles visent à favoriser le développement et la 
transmission des cabinets d’avocats et, partant, leur pérennité, expliquent que soit désormais posée 
la question de l’ouverture du capital des sociétés d’avocats à des tiers, c'est-à-dire des personnes 
physiques ou morales qui ne sont pas avocats. 
Il convient de préciser que bien que les questions posées par l’interprofessionalité, d’une part, et par 
l’ouverture des sociétés d’avocats à des capitaux extérieurs à la profession d’avocat ou aux 
professions voisines, d’autre part, doivent être distinguées, car elles ne soulèvent pas les mêmes 
difficultés, il est difficile de ne pas les traiter ensemble du point de vue de la logique des textes, 
communautaires comme de droit interne, applicables aux sociétés d’avocats, qui traitent de la 
question de la détention du capital social des sociétés d’avocats par des personnes non avocats 
d’une manière générale. 



Le présent rapport s’efforce de présenter une brève synthèse de l’état de cette question, qui ne 
mérite ni d’être « diabolisée », ni d’être vue comme la clé d’un avenir radieux. 
 
I – L’état du droit 
 
1.1. Les dispositions du droit communautaire 

La directive 98/5 CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 février 1998, visant à faciliter 
l’exercice permanent de la profession d’avocat dans un Etat membre autre que celui où la 
qualification a été acquise : 

(i) envisage expressément l’exercice en commun de la profession d’avocat en retenant dans son 
considérant (15) :  

« (15) considérant que l’évolution économique et professionnelle dans la Communauté montre 
que la faculté d’exercer en commun, y compris sous forme d’association, la profession 
d’avocat devient une réalité ; qu’il convient d’éviter que le fait d’exercer en groupe dans l’Etat 
membre d’origine ne soit le prétexte à un obstacle ou à une gêne à l’établissement des 
avocats membres de ce groupe dans l’Etat membre d’accueil ; qu’il faut cependant permettre 
aux Etats membres de prendre des mesures appropriées pour atteindre l’objectif légitime 
d’assurer l’indépendance de la profession ; qu’il y a lieu de prévoir certaines garanties dans 
tous les Etats membres qui permettent l’exercice en groupe, » 

(ii) définit la notion de groupe en son article 1er, 2, a) : 

« « Groupe » : toute entité, avec ou sans personnalité juridique, constituée en conformité avec 
la législation d’un Etat membre, au sein de laquelle des avocats exercent leur activités 
professionnelles en commun sous une dénomination commune. » 

(iii) régit, en son article 11, les difficultés pouvant naître du fait qu’à l’intérieur de l’Union 
européenne, la législation de certains Etats membres peut autoriser l’exercice de la profession 
d’avocat au sein d’un Groupe comportant des personnes extérieures à la profession et celle 
d’autres Etats membres peut l’interdire, le Groupe étant « considéré comme comportant des 
personnes extérieures à la profession » si « notamment le capital de celui-ci est détenu en 
tout au en partie (…) par des personnes n’ayant pas la qualité d’avocat » ; l’article 11 mérite 
d’être reproduit intégralement ici :  

« Lorsque l’exercice en groupe est permis dans l’Etat membre d’accueil pour les avocats 
exerçant leurs activités sous le titre professionnel approprié, les dispositions suivantes sont 
d’application pour les avocats qui souhaitent exercer sous ce titre ou qui s’inscrivent auprès 
de l’autorité compétente. 
1. Un ou plusieurs avocats exerçant sous leur titre professionnel d’origine dans un Etat 

membre d’accueil et membres d’un même groupe dans l’Etat membre d’origine peuvent 
pratiquer leurs activités professionnelles dans le cadre d’une succursale ou d’une agence 
de leur groupe dans l’Etat membre d’accueil. Toutefois, lorsque les règles fondamentales 
qui régissent ce groupe dans l’Etat membre d’origine sont incompatibles avec les règles 
fondamentales découlant des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
de l’Etat membre d’accueil, ces dernières dispositions s’appliquent dans la mesure où leur 
respect est justifié par l’intérêt général consistant en la protection du client et des tiers. 

2. Tout Etat membre offre la possibilité à deux ou plusieurs avocats, qui proviennent d’un 
même groupe ou d’un même Etat membre d’origine et qui exercent sous leur titre 
professionnel d’origine sur son territoire d’accéder à une forme d’exercice en groupe. Si 
l’Etat membre d’accueil permet différentes formes d’exercice en groupe pour ses avocats, 
ces mêmes formes doivent aussi être accessibles aux avocats précités. Les modalités 
selon lesquelles ces avocats exercent leurs activités en commun dans l’Etat membre 



d’accueil sont régies par les dispositions législatives, réglementaires et administratives de 
cet Etat membre. 

3. L’Etat membre d’accueil prend les mesures nécessaires pour permettre également 
l’exercice en commun :  

a) entre plusieurs avocats exerçant sous leur titre professionnel d’origine et provenant 
d’Etats membre différents ;  
b) entre un ou plusieurs avocats visés au point a) et un ou plusieurs avocats de l’Etat 
membre d’accueil. 

Les modalités selon lesquelles ces avocats exercent leurs activités en commun dans l’Etat 
membre d’accueil sont régies par les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives de cet Etat membre. 
4. L’avocat voulant exercer sous son titre professionnel d’origine informe l’autorité 

compétente de l’Etat membre d’accueil du fait qu’il est membre d’un groupe dans son Etat 
membre d’origine et donne toutes les informations utiles relatives à ce groupe. 

5. Par dérogation aux points 1 à 4, l’Etat membre d’accueil, dans la mesure où il interdit aux 
avocats exerçant sous leur propre titre professionnel approprié, l’exercice de la profession 
d’avocat au sein d’un groupe comportant des personnes extérieures à la profession, peut 
refuser à un avocat inscrit sous son titre professionnel d’origine d’exercer sur son territoire 
en qualité de membre de son groupe. Le groupe est considéré comme comportant des 
personnes extérieures à la profession si :  

- le capital de celui-ci est détenu en tout ou en partie ou  

- la dénomination sous laquelle il exerce est utilisé ou  

- le pouvoir de décision y est exercé, en fait ou en droit, par des personnes n’ayant pas 
la qualité d’avocat au sens de l’article 1er, paragraphe 2. 

Lorsque les règles fondamentales régissant un tel groupe d’avocats dans l’Etat membre d’origine sont 
incompatibles, soit avec les règles en vigueur dans l’Etat membre d’accueil, soit avec les dispositions 
du premier alinéa, l’Etat membre d’accueil peut, sans les restrictions prévues au point 1, s’opposer à 
l’ouverture d’une succursale ou d’une agence sur son territoire. » 
Ainsi, la directive 98/5/CEE reconnaît que le fait d’assurer l’indépendance de la profession d’avocat 
est un objectif légitime permettant aux Etats membres de prendre des mesures appropriées pour 
interdire l’exercice de la profession dans les groupes dont le capital ne serait pas détenu en totalité 
par des avocats, les Etats membres étant bien sûr libres d’adopter une législation autorisant 
l’exercice de la profession d’avocat dans des groupes dont tout ou partie du capital est détenu par 
d’autres que des avocats. 
 
1.2. Les dispositions françaises 

Le droit français n’admet la possibilité d’exercer une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé que sous la forme soit :  

- de sociétés civiles professionnelles, régies par la loi du 29 novembre 1966, 

- de sociétés d’exercice libéral, régies par le titre I de la loi du 31 décembre 1990, 

- de sociétés en participation, régies par le titre II de la loi du 31 décembre 1990. 

Pour la profession d’avocat, l’utilisation de ces différentes formes de société est prévue et régie par 
les dispositions réglementaires suivantes :  



- pour les SCPA, le décret n° 92-680 du 20 juillet 1992 pris pour l’application à la profession 
d’avocat de la loi n° 66 879 du 29 novembre 1966, 

- pour les SEL et les sociétés en participation : le décret n° 93-492 du 25 mars 1993 pris pour 
l’application à la profession d’avocat de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990. 

Il résulte de l’accumulation de ces textes, un ensemble de dispositions complexe et pratiquement 
impossible à présenter d’une manière détaillée dans le cadre du présent rapport. 
S’agissant de la détention du capital de ces sociétés par des personnes extérieures à la profession 
d’avocat, il faut retenir principalement que :  

- pour les SCPA, il n’a été fait usage à ce jour ni de la possibilité, ouverte par l’article 2 de la loi 
n° 66-879 du 29 novembre 1966, d’autoriser les personnes physiques exerçant la profession 
d’avocat à constituer des SCP avec des personnes physiques exerçant d’autres professions 
libérales en vue de l’exercice en commun de leurs professions respectives, ni de celle, prévue 
à l’article 4 de de la loi précitée, de déroger au principe que tout associé d’une SCP ne peut 
être membre que d’une seule SCP et ne peut exercer la même profession à titre individuel ;  

- pour les SEL d’avocats, il n’avait pas été fait usage  jusqu’à un décret n°2004-852 du 23 août 
2004, de la faculté, ouverte par le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi n° 90-1258 du 31 
décembre 1990, de prévoir que ces sociétés puissent également avoir pour objet l’exercice en 
commun de plusieurs professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé, et, par ailleurs, l’article 20 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 
dispose qu’un avocat associé exerçant au sein d’une société d’exercice libéral d’avocat ne 
peut exercer sa profession à titre individuel, en qualité de membre d’une autre société, qu’elle 
qu’en soit la forme, ou en qualité d’avocat salarié, l’article 22 précisant que les associés 
exerçant au sein de la société doivent lui consacrer toute leur activité professionnelle ; depuis 
le décret précité ou 23 août 2004, qui a modifié l’article 2 du décret du 25 mars 1993, des 
avocats appartenant ou non à des barreaux différents peuvent constituer entre eux, et dans 
les conditions prévues aux articles 5 et 5.1 de la loi du 31 décembre 1990 (…), avec les 
personnes mentionnées à cet article, une société d’exercice libéral ; 

or, l’article 5 de la loi du 31 décembre 1990 dispose, en ses deux premiers alinéas, que : 

Art. 5. (Modifié par L. n° 2001-1168, 11 déc. 2001, art. 32, l°,JO 12 déc.) – « Plus de la moitié 
du capital social et des droits de vote doit être détenue, directement ou par l'intermédiaire de 
la société mentionnée au 4° ci-dessous, par des professionnels en exercice au sein de la 
société. 

Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 6, le complément peut être détenu 
par :  

1° des personnes physiques ou morales exerçant la ou les professions constituant l'objet 
social de la société ; 

2° pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité 
professionnelle, ont exercé cette ou ces professions au sein de la société ; 

3° les ayants droit des personnes physiques mentionnées ci-dessus pendant un délai de cinq 
ans suivant leur décès ; 



4° une société constituée dans les conditions prévues à l'article 220 quater A du Code général 
des impôts si les membres de cette société exercent leur profession au sein de la i société 
d'exercice libéral ; 

5° des personnes exerçant soit l'une quelconque des professions libérales de santé, soit l'une 
quelconque des professions libérales juridiques ou judiciaires, soit l'une quelconque des 
autres professions libérales, visées au premier alinéa de l'article Ier, selon que l'exercice de 
l’une de ces professions constitue l'objet social. » ; 

ces dispositions sont complétées par les articles 5-1, 6 et 7 de la loi du 31 décembre 1990, 
disposant respectivement que : 

- article 5-1 (Modifié par L. n° 2005-882, 2 août 2005, art. 74, l°,JO 3 août) :  

« Par dérogation au premier alinéa de l'article 5, plus de la moitié du capital social des 
sociétés d'exercice libéral peut aussi être détenue par des personnes physiques ou morales 
exerçant la profession constituant l'objet social ou par des sociétés de participations 
financières de professions libérales régies par le titre IV de la présente loi. 

Des décrets en Conseil d'Etat pourront prévoir, compte tenu des nécessités propres à chaque 
profession autre que les professions juridiques et judiciaires, que le premier alinéa ne 
s'applique pas lorsque cette dérogation serait de nature à porter atteinte à l'exercice de la 
profession concernée, au respect de l'indépendance de ses membres ou de ses règles 
déontologiques propres. 

Sauf pour les professions juridiques et judiciaires, le nombre de sociétés d'exercice libéral 
constituées pour l'exercice d'une même profession dans lesquelles une même personne 
physique ou morale exerçant cette profession ou une même société de participations 
financières de professions libérales peut détenir des participations directes ou indirectes peut 
être limité dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat selon les n,écessités 
propres de chaque profession. » ; 

- article 6 (Modifié par L. n° 2005-882, 2 août 2005, art. 74, 2°, JO 3 août.) : 

« Pour chaque profession, des décrets en Conseil d'Etat pourront prévoir, compte tenu des 
nécessités propres à cette profession, la faculté pour toute personne physique ou morale de 
détenir un quart au plus du capital des sociétés constituées sous la forme de société 
d'exercice libéral à responsabilité limitée, de société d'exercice libéral par actions simplifiée ou 
de société d'exercice libéral à forme anonyme. 

Les statuts d'une société d'exercice libéral en commandite par actions pourront prévoir que la 
quotité du capital social détenue par des personnes autres que celles visées à l'article 5 ci-
dessus pourra être supérieure au quart tout en demeurant inférieure à la moitié dudit capital. 

Le nombre de sociétés d'exercice libéral constituées pour l'exercice d'une même profession 
dans lesquelles une même personne physique ou morale peut détenir des participations 
directes ou indirectes peut être limité, dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d'Etat, selon les nécessités propres de chaque profession. 

Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux professions judiciaires ou ; 
juridiques. » ; 

- article 7 (Modifié, par L. n° 2001-1168, 11 déc.2001, art. 32, l°,JO 12 déc.) : 



« Des décrets en Conseil d'Etat, propres à chaque profession, pourront interdire la détention, 
directe ou indirecte, de parts ou d'actions représentant tout ou partie du capital social non 
détenu par des personnes visées au premier alinéa ou aux .1.° à 4° de l'article 5, à des 
catégories de personnes physiques ou morales déterminées, lorsqu'il apparaîtrait que cette 
détention serait de nature à mettre en péril l'exercice de la ou des professions concernées 
dans le respect de l'indépendance de ses membres et de leurs règles déontologiques propres. 

Les dispositions des articles 5 et 6 autorisant la détention d'une part du capital social par des 
personnes n'exerçant pas au sein de la société ne peuvent bénéficier aux personnes faisant 
l'objet d'une interdiction d'exercice de la profession ou de l'une des professions dont l'exercice 
constitue l'objet de la société. ; 

- pour les sociétés en participation d’avocats, il n’a pas été fait usage, non plus, à ce jour de la 
faculté ouverte par l’alinéa 2 de l’article 22 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 de 
prévoir que ces sociétés puissent également être constituées entre personnes physiques 
exerçant plusieurs professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé ;  

- pour les sociétés de participations financières des professions libérales d’avocats, créées 
conformément à la loi n° 2004-130 du 11 février 2004 (qui a ajouté à la loi n°90-1258 du 31 
décembre 1990 un titre IV intitulé « sociétés de participations financières de professions 
libérales », constitué par un article unique, l’article 31-1 de la loi précitée du 31 décembre 
1990), par l’article 48-1 du décret n° 93-492 du 25 mars 1993 modifié par le décret n° 2004-
852 du 23 août 2004, et régies par les articles 48-2 à 48-14 dudit décret, l’article 48-2 dispose 
que peuvent notamment être associés d’une telle société :  

« Art.48-2 (Créé par D. N° 2004-852, 23 août 2004, art. 2, JO 25 août) – Des avocats 
appartenant ou non à un même barreau peuvent, dans les conditions prévues à l’article 31-1 
de la loi du 31 décembre 1990 susvisée, constituer une société de participations financières 
de profession libérale d’avocats. 
Peuvent également être associés,  
1° pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité 
professionnelle, ont exercé la profession d’avocat ;  
2° les ayants droit des personnes physiques mentionnées aux alinéas qui précèdent, pendant 
un délai de cinq ans suivant leur décès ;  
3° des personnes exerçant une profession judiciaire ou juridique soumise à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé. » 

 
C’est dans le contexte, quelque peu foisonnant, ainsi rappelé qu’est posée, avec une actualité 
renouvelée la question d’une éventuelle ouverture de capital des sociétés d’avocats à des personnes 
autres que des avocats. 
 
 
II- L’éventuelle ouverture du capital des sociétés d’avocats à des personnnes autres que des 
avocats  
 
2.1. Les recommandations du Rapport sur les professions du droit
Le rapport Darrois, qui rappelle (page 48 du rapport), d’une part, qu’il est interdit aux avocats « de 
participer à une structure ou une entité ayant pour objet ou activité effective l’exercice en commun de 
plusieurs professions libérales » et, d’autre part, que « si la loi permet la constitution de sociétés 
civiles interprofessionnelles, les décrets d’application nécessaires n’ont jamais vu jour », « préconise 
à son tour d’encourager l’interprofessionnalité ainsi que le développement de réseaux 
pluridisciplinaires en tant qu’éléments essentiels de rapprochement entre les professionnels du droit 
mais aussi du chiffre » (rapport page 79). 



Le rapport Darrois met ainsi l’accent plutôt sur l’interprofessionnalité que sur l’ouverture à des 
capitaux financiers extérieurs. 
Néanmoins, dans le détail des « Propositions de réformes concernant les structures d’avocats », qui 
constitue l’Annexe V du rapport Darrois, cette ouverture est expressément recommandée, à plusieurs 
niveaux :  

- au sein même de la profession d’avocat, le rapport recommande, à titre de mesure 
d’ensemble , de permettre à toutes les structures d’avocats de prendre une participation dans 
une autre structure quelle que soit sa forme, y compris dans des structures multidisciplinaires, 
et d’avoir comme membres ou associés des avocats étrangers exerçant leur activité 
professionnelle hors de France mais dans la structure ; 

- concernant les SEL, le rapport recommande de leur permettre de faire l’objet de placements 
auprès d’un cercle restreint d’investisseurs ou de placements privés et à cet effet de maintenir 
seulement l’obligation de détention de la majorité des droits de votre par des professionnels 
aux assemblées et aux conseils, cette dernière obligation devant être complétée par les 
mesures suivantes : 

- « seuls des avocats peuvent être dirigeants sociaux d’une SEL, tels que président, 
directeur général, membre du directoire, gérant ou associé gérant commandité d’une 
SEL,  

- lorsque les assemblées ou conseils délibèrent sur des questions relevant du secret 
professionnel, seuls les associés ou actionnaires professionnels peuvent y participer,  

- les actionnaires personnes morales (autres que des SEL ou des sociétés de 
participation financière de professions libérales d’avocats ou d’une société de 
participation multidisciplinaire) ou les groups de personnes morales auraient leur droit 
de vote limité à 25 % ; »  

- concernant les SPFPL, le rapport recommande de leur appliquer « mutatis mutandis » les 
même mesures. 

L’objectif des réformes « juridiques » ainsi proposées (des réformes « fiscales » sont par ailleurs 
proposées par le rapport) doit permettre, selon les termes mêmes de l’Annexe V, de disposer de : 

- « de sociétés « patrimonialisées »(c’est-à-dire des sociétés pour lesquelles il est reconnu un 
fonds libéral ayant une valeur vénale et dont les parts ou actions peuvent en conséquence 
être cédées et évaluées à une valeur vénale) auxquelles des tiers investisseurs non 
professionnels peuvent participer : les SEL, dont la variante par actions simplifiées (SELAS) 
permet de choisir entre patrimonialisation ou absence de patrimonialisation ; » 

 
2.2 Observations sur les recommandations du rapport Darrois 
Il ne fait guère de doute que les recommandations du rapport Darrois et les propositions présentées 
dans l’Annexe V dudit rapport répondent à une demande de la profession. 
Cette demande a notamment été identifiée et analysée dans une étude du Cabinet Day One de 
janvier 2008, dont les résultats ont été commentés dans le document de synthèse joint en annexe au 
présent rapport (Annexe 1). 
Ces recommandations et propositions ont déjà fait l’objet par ailleurs de commentaires plutôt 
approbateurs de la part des organisations syndicales d’avocats, telles que, par exemple, l’ACE qui a 
en particulier diffusé un compte-rendu des travaux de sa Commission « structure d’exercice », 
également joint en annexe au présent rapport (Annexe 2). 
La pertinence de l’objectif consistant à mettre en place des règles destinées à favoriser le 
développement et la pérennité des cabinets d’avocats français, qu’il s’agisse de structures petites, 



moyennes ou grandes, ne saurait être sérieusement discutée, et il revient à l’Ordre des Avocats de 
Paris, compte tenu de la diversité des modes d’organisation des cabinets d’avocats inscrits au 
Barreau de Paris, de promouvoir les réformes attendues, qui relèvent pour l’essentiel, on l’a vu, du 
domaine réglementaire. 
S’il ne peut être question de détailler ici toutes les mesures réglementaires méritant d’être 
recommandées pour atteindre cet objectif, quelques considérations s’imposent : 

(i) les dispositifs juridiques permettant la détention directe ou indirecte d’une minorité du capital 
des sociétés d’avocats par des personnes n’exerçant pas la profession d’avocat doivent être 
encouragés ; 

(ii) le pourcentage susceptible d’être détenu par des associés non avocat doit demeurer, en tout 
état de cause, inférieur à la minorité de blocage, les associés avocats devant demeurer 
maîtres de l’évolution du capital et de la modification des statuts, étant rappelé que dans le 
cas des sociétés d’exercice libéral d’avocats, la part du capital social pouvant être détenue par 
les personnes énumérées à l’article 5 de la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 peut aller 
jusqu’à 49.99% ; 

(iii) les organes de direction de la société d’avocats doivent être constitués exclusivement des 
avocats exerçant dans la structure, le cas échéant, d’avocats exerçant dans les structures 
d’avocats associés ; 

(iv) la détention minoritaire du capital des sociétés d’avocats par des personnes n’exerçant pas la 
profession d’avocat devrait être réservée à certaines catégories limitativement définies, afin 
d’éviter toute utilisation malicieuse ou détournée de la faculté ainsi ouverte ; 

(v) des mesures spécifiques pour garantir le respect de l’indépendance de l’exercice 
professionnel des avocats exerçant dans la société d’avocats ainsi que l’ensemble des 
principes essentiels de la profession d’avocat et permettant l’exclusion de l’associé non avocat 
dont le comportement porterait atteinte à ces principes doivent être prévues. 

Cette énumération mériterait certainement d’être complétée après une analyse exhaustive des 
risques liées à la présence de capitaux extérieurs. 
 
 
En guise de conclusion provisoire : 
Depuis la création des premières SCPA, les formes possibles de sociétés d’exercices de la 
profession d’avocats se sont multipliées, sans que les avocats exerçant dans de telles structures 
d’avocats se sentent moins avocats et moins attachés à la déontologie. 
Ce constat, qui confirme que l’indépendance, qui ne se décrète pas, est un état d’esprit, doit inciter 
c’est l’opinion de l’auteur du présent rapport, à accompagner certes, avec prudence, les évolutions 
qu’une majorité d’avocat souhaite, plutôt qu’à les contrarier. 
 
 












